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AVIS REFERENDAIRE 
MODIFICATION PARTIELLE DU PLAN D'AFFECTATION DES ZONES 

 

 
L'administration communale de Monthey rend notoire que le conseil général, en séance du 17 juin 2019, 

a adopté la modification partielle du plan d'affectation des zones, au lieu-dit "Tardys", par la modification 
de la zone de constructions et d’installations d’intérêt public E, la modification de la zone de protection de 

la nature et la création d’une zone d’affectation différée. 

 
En application des articles 17 et 69 de la loi sur les communes du 5 février 2004, le plan susmentionné 

est soumis au référendum facultatif durant un délai de 60 jours, soit jusqu'au  
 

jeudi 19 septembre 2019 

 
Les documents y relatifs peuvent être consultés auprès du service "Urbanisme, Bâtiments & 

Constructions" durant les heures d'ouverture officielles, soit du lundi au vendredi de 09.00 à 11.00 et de 
14.00 à 16.00, ou sur rendez-vous. 

 

 
 


